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Informations complémentaires sur les relevés de notes  

 

Semestre théorique (UE 1 à 5) validé : 

Semestre validé si la moyenne des UE1 à 5 est au moins égale à 10/20, sans note 
éliminatoire (note inférieure à 5/20) à une UE  

Les UE dont les notes sont comprises entre 5/20 et 10/20 peuvent être obtenues par 
compensation. 

 

Semestre théorique (UE 1 à 5) non validé : 

Cas 1 : un étudiant ayant une ou des note(s) éliminatoire(s) et une moyenne semestrielle 
supérieure à 10/20 en session 1, repasse toutes les UE dont la note est inférieure à 10/20 
y compris les notes compensables. 

Cas 2 : un étudiant ayant une moyenne semestrielle inférieure à 10/20 en session 1 
repassent toutes les UE dont la note est inférieure à 10/20 y compris les notes 
compensables. 

 

Formation professionnelle (UE 6) validée : 

DEUST 1 : si la moyenne du projet tutoré et du stage est au moins égale à 10/20, sans note 
éliminatoire (note inférieure à 5/20). 

DEUST 2 : si la moyenne du mémoire, stage et soutenance est au moins égale à 10/20, 
sans note éliminatoire (note inférieure à 5/20). 

 

Formation professionnelle (UE 6) non validée : 

L’étudiant repasse toutes les UE dont la note est inférieure à 10/20 y compris les notes 
compensables. 

ATTENTION :  

- il n’y a pas de compensation entre les UE 1 à 5 et l’UE6 ce qui signifie que le semestre 
théorique et la formation professionnelle doivent être validés tous les deux, pour valider le 
semestre. 

 

- il n’y a pas de compensation entre les deux semestres ce qui signifie que le semestre 1 et 
le semestre 2 doivent être validés tous les deux pour être valider l’année. 
 

Un Semestre est validé par compensation (ADC) si la moyenne du semestre est égale ou 
supérieur à 10/20 et si aucune note d’UE n’est inférieure à 05/20. 
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Sur 2 semestres 

 

Ajourné malgré une moyenne globale des semestre 1 et 2 > 

10 : 

• Un des deux semestres < 10 avec ou sans note éliminatoire  

MAIS non-compensation entre les semestres 

• Notes UE 1-5 > 10 mais note UE6 < 10 

(ou notes UE 1-5 < 10 mais note UE6 > 10) 

MAIS non-compensation entre UE1-5 et UE6 

 

      

     

Sur un semestre 

    

Ajourné malgré une moyenne > 10 : 

• Note éliminatoire dans une ou plusieurs UE 

 

• Moyenne totale des UE 1 à 5 > 10 et note UE6<10 (ou notes 

UE 1-5 < 10 mais note UE6 > 10) 

MAIS Non compensation entre UE1-5 avec l’UE6 

 

 

 

 

Pour une note 

 

 

 

Note éliminatoire (< 5/20) 

 

Note inférieure à la moyenne compensable sauf si note 

éliminatoire 

 


